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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

DEPARTEMENT DES YVELINES 

Commune de Feucherolles 
 

Procès verbal du Conseil Municipal 
15 avril 2008 

 
NOMBRE DE 

CONSEILLERS 
En exercice : 23 
Présents : 23 
Votants : 23 

L'an deux mille huit, le quinze avril à vingt heures quarante cinq, 
le Conseil municipal, légalement convoqué le onze avril, s’est 
réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de Patrick 
LOISEL, Maire 

 
 
Etaient présents :  
LOISEL Patrick, VARILLON Catherine, LEMAITRE Bernard, CLOUZEAU Patrick, BONNOT Paul-
Philippe, DENIER Frédéric, de POMMERY Etienne, GARDE Isabelle, BRASSEUR Martine, de 
FRAITEUR Margaret, CHARIL Josette, FREMIN Michel, FREYCHET Sylvie, MOIOLI Jean-Baptiste, de 
VILLERS  Laurence, LEPAGE Martine, ZSCHUNKE Susanne, REBEL Marc, RAUGEL-WACHE Ariane, 
BALANCA Anne-Sophie, RAVARY Jacques, TOURET Annie, SJÖSTRÖM Lars-Peter 
 
formant la majorité des membres en exercice 

* * * * 
Monsieur Lars-Peter SJÖSTRÖM est nommé (e) secrétaire de séance. 
 
Le procès-verbal du conseil municipal du 1er avril 2008 est adopté à l'unanimité sous réserve des 
modifications relatives aux élus représentants la commune au sein du SIERE et de la CCE de 
l'aérodrome de Chavenay. 

* * * * 
 
43-04-2008 ADOPTION DES TAUX DES QUATRE TAXES LOCALES POUR L’EXERCICE 2008 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE, à l’UNANIMITE 
- d’adopter les taux d’imposition 2008 suivants : 
 
 Bases 

2007 
Bases 
2008 

Evolution 
des bases 

Taux 
2007 

Taux 
2008 

 
Produits 

Taxe d'Habitation 7 597 255 7 784 000 2,46 % 8,13 % 8,21  639 067 

Foncier bâti 5312 665 5 224 000 -1,67 % 10,92 % 11,03 % 576 207 

Foncier non bâti 43 354 42 900 - 1,05 % 85,90 % 85,90 % 36 851 

Taxe professionnelle 2 267 916 2 255 000 -0,57 % 12,97 % 13,10 % 295 405 

* * * * 
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44-04-2008 ADOPTION DU TAUX DE LA TAXE SUR L’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE, à l’UNANIMITE 
o de MAINTENIR le taux de la TEOM 2008 à 6,82 % pour un produit attendu de 348 552 € 

* * * * 
 
45-04-2008 PARTICIPATION 2008 AUX SYNDICATS INTERCOMMUNAUX 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE, à l’UNANIMITE 
 
- d’allouer les participations budgétisées comme suit : 

SIVU des 3 rivières (schéma de cohérence territoriale) 5 139 € 
SIDOMPE  62 000 € 
SIERE : 9 000 € 
SIRCESS  6 000 € 
SIVU Route royale  26 293 € 
SMERGC  60 € 

- d’allouer les participations fiscalisées comme suit : 
SIAE du Rû de Gally  6 907,03 € 
SIVOM  de St-Germain en laye 95 642,50 € 

 
* * * * 

46-04-2008  SUBVENTIONS 2008 AUX ASSOCIATIONS LOCALES 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE, à l’UNANIMITE 
 
- de Verser le solde des subventions 2008 de la façon suivante : 

  
OBJET NOM 

MONTANT 
2007 

Acompte 
2008 

Solde  
2008 

 CULTURE CENTRE ART MUSICAL 1 500 € 750 € 750 € 

  
PEINTURES ET CREATIONS 

ARTISTIQUES 
230 € 115 € 115 € 

  ZC ANIMATIONS 2 300 € 1 150 € 1 150 € 

  S/TOTAL 4 030 € 2 015 € 2 015 € 

 JEUNESSE/ENFANCE SCOUTS 200 € 100 € 100 € 

  ENFANCE ET PARTAGE 800 € 400 € 400 € 

  FOUGERES LOISIRS JEUNES 1 000 € 500 € 500 € 

  SAPERLIPEAUPETTE     10 200 € 

  S/TOTAL 2 000 € 1 000 € 11 200 € 

 SPORT GOLFEURS DE FEUCHEROLLES 650 € 323 € 327 € 

  TENNIS CLUB DE FEUCHEROLLES 2 300 € 1 150 € 1 150 € 

  USAF 8 860 € 4 430 € 4 430 € 

  VOLLEY F.C.B 1 100 € 500 € 600 € 

  S/TOTAL 12 910 € 6 403 € 6 507 € 

 

 SCOLAIRE  APAF 100 € 48 € 52 € 
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  FCPE 200 € 90 € 110 € 

  PEEP 200 € 90 € 110 € 

  S/TOTAL 500 € 228 € 272 € 

 SOCIO-
ECONOMIQUE  

ASS LIBERALE DES PROFESSIONS 
DE SANTE 

200 € 75 € 125 € 

  CHAMBRE DES METIERS 100 € 25 € 75 € 

  APPVPA 630 € 315 € 315 € 

  PREVENTION ROUTIERE 200 € 100 € 100 € 

  S/TOTAL 1 130 € 515 € 615 € 

 ANCIENS 
COMBATTANTS  

UNION NATIONALE DES 

COMBATTANTS 
1 100 € 550 € 550 € 

  SOUVENIR FRANCAIS 155 € 78 € 78 € 

  S/TOTAL 1 255 € 628 € 628 € 

  TOTAL GENERAL 21 825 € 10 789 € 21 237 € 

 
* * * * 

 
47-04-2008 SUBVENTIONS COMMUNALES AUX BUDGETS DU CCAS ET DE LA CAISSE DES ECOLES 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE, à l’UNANIMITE 
 
- de CONSTATER que le CCAS et la Caisse des écoles, compte tenu des excédents cumulés, équilibrent 
l’exercice 2008 sans l’apport d’une nouvelle subvention municipale. 
 

* * * * 
 
48-04-2008 ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2008 – BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré chapitre par chapitre, DECIDE, par 22 voix Pour et 1 voix 
Contre, 
 
- d’ ADOPTER le budget communal 2008 tel que ci-dessous et annexé à la présente délibération, 
 
Fonctionnement libelles montant 

Dépenses     

011 Charges à caractère général 1 268 500 

012 Charges de personnel 1 200 000 

65 Autres charges de gestion courante 262 560 

66 Charges financières 15 750 

67 Charges exceptionnelles 2 000 

022 Dépenses imprévues  70 000 

023 Virement à la section d'investissement 151 556 

042 Opérations d'ordre entre section 66 950 

 Total 3 037 316 
 

70 Produits des services 251 000 



 4

73 Impôts et taxes 2 027 973 

74 Dotations et participations 704 893 

75 Autres produit gestion courante 36 200 

013 Atténuation de charges 10 250 

77 Produits exceptionnels 7 000 

 Total 3 037 316 

   

Investissement libelles montant 

Dépenses     

20 immobilisations incorporelles 37 000 

21 immobilisations corporelles 301 786 

23 immobilisations en cours 600 000 

16 Remboursement d'emprunts 79 720 

  Total 1 018 506 

Recettes     

16 Emprunts et dettes assimilées 380 000 

13 Subventions d'investissement 220 000 

10 Dotations fonds divers réserves 200 000 

021 Virement de la section de fonctionnement 151 556 

040 Opérations d'ordre entre section 66 950 

  Total 1 018 506 

 
* * * * 

 
DEPART DE Madame Martine BRASSEUR qui a donné pouvoir à Monsieur Bernard LEMAITRE, ce qui porte 
à 22 le nombre de présents et 23 le nombre de votants. 

* * * * 
 
49-04-2008 ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2008 – BUDGET ASSAINISSEMENT 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE, à l’ UNANIMITE, 
- d’ ADOPTER le budget primitif assainissement 2008 tel que ci-dessous et annexé à la présente 
délibération : 
 

Fonctionnement 

Dépenses  Libelles  Montant 

011 Charges à caractère général 45 790 

66 Charges financières 900 

042 Dotations aux amortissements 23 310 

  Total 70 000 

Recettes     
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70 Produits des services 70 000 

Total  70 000 
 
 

Investissement 

Dépenses libelles    Montant 

23 immobilisations en cours 4 510 

16 Remboursement d'emprunts 20 800 

  Total 25 310 

Recettes     

13 Subventions d'investissement 2 000 

28 Dotations aux amortissements 23 310 

Total  25 310 
 

* * * * 


